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Et la Sapaudia dira-t-on. Si vous faites d'Ebrudunum

Yverdon, n'etes-vous pas oblige d'admettre que la Sapaudia

se soit etendue jusqu'aux rives du lac de Neuchätel
En verite nous ne croyons pas qu'aucun des textes rela-
tifs ä la Sapaudia permette d'exclure cette alternative.
La Sapaudia, c'est la Sapiniere, non pas une circonscrip-
tion administrative, mais une region naturelle, aux
limites imprecises.

Au surplus, nous ne pretendons pas avoir elimine
toutes les difficultes du probleme. Nous avons simple-
ment presente quelques arguments qui nous ont paru
susceptibles de renouveler la discussion. D'autres, plus

competents que nous, tireront au clair le cas de la

Sapaudia. DENIS VAN BERCHEM.

Le Chalet des Dappes.

La Revue historique vaudoise a bien voulu donner1
ä ses lecteurs le texte de la communication que nous

avons faite ä la Societe vaudoise d'histoire le 2 mai 1936.

Voici, pour completer la note que M. Emile Tissot,
de St-Cergue, nous avait envoyee, la teneur du contrat
relatif ä la construction du chalet des Dappes, et que

nous devons au meme correspondant :

« Ce jourd'hui, huitieme de juillet mil sept cent dix
sept, le noble et genereux seigneur Jean Jaques Crinsoz,

seigneur de Collombier, avec M. Barthelemy Bouquet,

bourgeois de Rolle, ont convenu et fait pacte aveoles
honorables Claude Franqois Paget, Julien Chevassus et

1 Livraison de mars-avril 1937, p. 98 et suivantes.
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Claude Etienne Paget, de la paroisse des Rousses, pour
faire edifier un chalet, soit maison, dans la montagne
appelee les Dappes appartenant au dit seigneur de Col-
lombier et M. Bouquet sur le meme pied et modele qu'est
celle de la Cressonniere (probablement le chalet de la

Pyle Dessous)2 sous cette condition que les dits Paget et
Chevassus s'engagent et promettent faire la ramure plus
forte avec deux pannes de chaque cöte du dit chalet, en
telle sorte qu'il soit fort et solide, en un mot le faire a

ditte de maistre et recogneu par les gens de la profession,
lequel dit chalet se devra faire pour y pouvoir loger le

Detail l'annee prochaine 1718 et avant que de faire dom-

mage ä l'herbe de ditte montagne pour eviter plainte de

l'amodieur ; pour quel effet leur a ete promis cinq cents

francs argent courant payable, la moitie, la ramure du

dit bätiment etant levee et l'autre moitie, le dit bätiment
etant recogneu parfait, ce qui a ete promis etre accompli
de part et d'autre ä peine de dommages et ä l'obligation
de leurs biens et pour temoignage de ce ont signe le

present convenant ä Nyon le jour sus-dit.

Jullien Chevassus de Collombier

marque des dits Paget J--P- Bouquet. »

ne sachant ecrire.

Bien que le sol sur lequel se trouve le chalet des Dappes

soit sur territoire frangais, le bätiment lui-meme reste

propriete de la commune de St-Cergue. Celle-ci l'avait
achete de Jean Crinsoz de Givrins, ancien lieutenant

baillival et chätelain d'Aubonne, en 1777 ; ayant voulu
le sevendre en 1869 pour la somme de cent mille francs,
elle ne trouva pas acquereur.

L. MOGEON.
2 Remarque de M. E. Tissot.
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